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A la télé aujourd’hui

06:24 TOUR DE BABEL
06:52 TOUR DE BABEL
07:21 SUPER JAIMIE
08:10 LE TEMPS D'AIMER
08:36 AMOUR SECRET
09:01 L'ENVERS DU PARADIS
09:29 BATTLESHIP
11:34 THE GARDENER'S DAUGHTER 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:25 TERRA NOSTRA 

13:19 LE CHEMIN DU DESTIN
13:45 PASSION AND POWER 
14:10 SUPER JAIMIE
15:00 SAMACHAR
17:30 THE GARDENER'S DAUGHTER
17:32 OLYMPIC GAMES PARIS 2024
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 SHIV SHAKTI
18:53 SWARAN GHAR
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:42 DOC - NELLE TUE MANI 
21:38 THE HAUNTING 

OF HYTHE HOUSE
5530 LE JOURNAL TELEVISE

06:49 GLWAR DANTAN : CLAUDE
07:10 RODRIG SPOR
07:36 SAVER KILTIREL
08:02 TOC TOC DOC
08:17 MGR LEGALL ET ANNE 

FACERIAS
08:42 AGIR ENSEMBLE : 

DIABETES SAFEGUARD
09:09 LES KLIPS
10:01 OME ON LET'S DANCE 
11:03 PROZE DIME
11:46 RODRIG PROG
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF
16:44 AKTIV

16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
19:18 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
DANS L'AGRICULTURE

22:20 MOTS & ECRITS : 
ANGKUSH POONYE

22:42 PROFIL
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 VED KI SHIKSHAEIN
08:15 MBC PRODUCTION
08:40 EXCERPTS FROM 

SHIV ABHISHEK
09:20 VAAD VIVAAD
10:13 KUNDALI BHAGYA
11:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 SAWAN BHADON
14:31 CINEMA KI DUNIYA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:40 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:00 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:37 MERE HUZOOR
23:20 SHRADDHA AUR SABURI

06:00 REV
06:26 HEALTHY LIVING
07:00 LES NOUVELLES AVENTURES 

DE CAILLOU
07:25 ROMY AND BOO
07:37 THE TREASURE ISLAND
08:03 TUT! TUT! CORY BOLIDES 
08:78 YO YO
09:00 ACTION KIDZ
09:08 ANASTASIA
10:38 MALORY TOWERS 
11:08 OLYMPIC GAMES PARIS 2024 
11:36 HEALTHY LIVING

12:36 GLOBAL US
13:02 BUSINESS AFRICA
13:33 CAILLOU : 
14:18 THE LIFE OF TREES
14:50 DENIS ET MOI
15:0. BABY EINSTEIN 2 
15:09 EARTH TO LUNA!
15:21 LE RYTHME DE LA JUNGLE
16:09 SONIC BOOM
16:20 HUNTER X HUNTER
18:01 MOTORWEEK
18:30 TRANSFORMING BUSINESS
19:00 ARTS UNVEILED
19:31 GLOBAL US
20:01 LE TEMPS D'AIMER
20:31 NEWS
21:20 OLYMPIC GAMES PARIS 2024  
23:53 EUROMAXX

06:39 RAJAA BETAA
07:10 SHAKALAKA BOOM BOOM
09:39 KUNDALI BHAGYA
10:09 UDAARIYAAN
10:40 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
11:10 SASURAL SIMAR KA 2
11 :41 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
12:10 ANUPAMAA
12:43 MERE SAI - SHRADDHA 

AUR SABURI
14:10 RAJAA BETAA
14:25 RADHA MOHAN

14:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:18 SHAKALAKA BOOM BOOM
15:22 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:31 KUNDALI BHAGYA
19:00 UDAARIYAAN
19:30 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
20:01 SASURAL SIMAR KA 2
20:37 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
21:07 ANUPAMAA
21:36 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:08 KISMAT KI LAKIRON SE
22:38 SWARAN GHAR
23:38 SHAKALAKA BOOM BOOM

Guerre en Ukraine 

Deux collaborateurs de Reuters blessés
et un disparu après une frappe sur un hôtel

Les victimes, retrouvées dans les
décombres d’un hôtel pris pour cible

à Kramatorsk dans la région de
Donetsk, sont des citoyens

d'Ukraine, des États-Unis et du
Royaume-Uni selon le gouverneur

local.

Tandis que les forces ukrainiennes
ont pénétré par surprise dans la

région frontalière de Koursk, où les
combats font toujours rage depuis
deux semaines, les troupes russes,
elles, continuent de gagner du terrain
dans l'est de l'Ukraine. L'épicentre des
combats demeure dans la région
industrielle ukrainienne du Donbass,
où l'armée russe a l'avantage. Dans la
nuit de samedi à dimanche, dans la
région de Donetsk, deux journalistes,
collaborateurs de Reuters, ont été
blessés et un troisième a disparu sous
les décombres après une frappe russe
contre un hôtel. 

L'essentiel des combats

Deux collaborateurs de Reuters ont
été blessés et un autre est porté disparu
après une frappe ayant touché un hôtel
de Kramatorsk, dans l'est de l'Ukraine,
dans la nuit de samedi à dimanche, ont
annoncé les autorités et l'agence de
presse. Vadym Filachkine, gouverneur
de la région de Donetsk où se déroule
l'essentiel des combats, a affirmé que
l'hôtel «a été pris pour cible» par l'armée
russe. «L'un de nos collègues est porté
disparu, tandis que deux autres ont été
emmenés à l'hôpital pour y être
soignés», a indiqué l'agence Reuters
dans un communiqué, précisant que
trois autres membres de leur équipe
sont indemnes. «Nous recherchons
d'urgence de plus amples informations,
travaillons avec les autorités de
Kramatorsk et apportons notre soutien à
nos collègues et à leurs familles», a
ajouté l'agence de presse.

Selon le gouverneur Filachkine, les
trois victimes sont des «citoyens
d'Ukraine, des États-Unis et du

Royaume-Uni». L'attaque, qui a endom-
magé l'hôtel Sapphire et un bâtiment
voisin, a eu lieu «au milieu de la nuit», a-
t-il poursuivi sur Telegram. «La police et
les secouristes travaillent sur les lieux.
Les décombres sont en train d'être
déblayés et les opérations de sauve-
tage sont en cours», a-t-il ajouté.

Le pape condamne l'interdiction de
l'Église orthodoxe liée à Moscou

«On ne touche pas aux Églises»: le
pape François a condamné dimanche
l'interdiction par Kiev de l'Église ortho-
doxe ukrainienne liée à Moscou,
faisant part de sa préoccupation pour
la liberté de culte dans le pays en
guerre. «Je continue de suivre avec
douleur les combats en Ukraine et en
Fédération de Russie. Et en pensant
aux lois récemment adoptées en
Ukraine, je crains pour la liberté de
ceux qui prient», a déclaré le chef de
l'Église catholique à la fin de la prière
hebdomadaire de l'Angélus.

«Parce que ceux qui prient vrai-
ment prient toujours pour tout le
monde. On ne commet pas le mal en
priant. Si quelqu'un commet le mal
contre son peuple, il en sera coupable,
mais il ne peut pas avoir commis le
mal parce qu'il a prié», a-t-il insisté
devant les fidèles massés sur la place
Saint-Pierre. Samedi, le président
ukrainien Volodymyr Zelensky, qui
avait rencontré François en juin lors du
G7 en Italie, a promulgué une loi inter-
disant la branche de l'Église orthodoxe
ukrainienne dépendante du patriarcat
de Moscou, qui fut longtemps la princi-
pale confession du pays.

Cinq personnes tuées et 12
blessées à Belgorod en Russie

«Qu'on laisse prier ceux qui veu-
lent prier dans ce qu'ils considèrent
comme leur Église», a réagi le pape.
«S'il vous plaît, veuillez ne pas abolir
directement ou indirectement une
Église chrétienne. On ne touche pas
aux Églises.»

Cinq personnes ont été tuées dans

des bombardements ukrainiens dans
la région russe de Belgorod au cours
de la nuit, a annoncé dimanche le gou-
verneur de cette région voisine de
celle de Koursk, attaquée depuis plus
de deux semaines par Kiev. «La nuit a
été difficile pour toute la région. Le dis-
trict de Rakitianski a été bombardé. Le
pire est arrivé: cinq civils ont été tués»,
a indiqué Viatcheslav Gladkov sur
Telegram. La région de Belgorod,
frontalière de l'Ukraine, est très
régulièrement visée par des frappes et
bombardements meurtriers, et a fait
l'objet de plusieurs tentatives d'incur-
sion des forces ukrainiennes.

Les forces russes 
ont l’avantage dans l’Est

Si l'offensive militaire ukrainienne
dans la région russe de Koursk reçoit
beaucoup d'attention, l'épicentre des
combats demeure dans la région
industrielle ukrainienne du Donbass
(Est), où l'armée russe a l'avantage.

Les forces russes s'approchent
notamment de Pokrovsk, important
nœud logistique et ville de quelque 
53 000 habitants appelés par les
autorités à évacuer d'urgence. Elles se
trouvaient vendredi à moins de dix
kilomètres de cette agglomération.

Dans une autre ville d'importance
de cette région, Kostyantynivka, cinq
personnes ont été tuées et cinq autres
blessées samedi dans une frappe
russe sur des zones résidentielles,
selon le Parquet ukrainien. Des jour-
nalistes de l'AFP sur place ont vu un
jeune garçon et son chien s'approcher
d'un corps recouvert d'un drap sur le
bord de la route et regarder les
sauveteurs se précipiter pour le retirer.

Kiev a également affirmé avoir
frappé un dépôt de munitions dans la
région de Voronej, dans l'ouest de la
Russie. Les autorités russes locales
ont rapporté des frappes de drones et
l'évacuation d'un village.
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France

Saisie record de plus de dix tonnes de cocaïne à la mi-août
La Marine française a réalisé une «saisie
record» de plus de 10 tonnes de cocaïne

sur un navire de pêche à environ 1220
kilomètres au large de la Martinique, ont

annoncé lundi les Forces armées aux
Antilles (FAA). Le patrouilleur La

Confiance a intercepté ce navire dans la
nuit du 14 au 15 août, découvrant «envi-
ron 300 ballots» testés positivement à la
cocaïne, précisent les FAA dans un com-

muniqué. «Au total, les ballots saisis
représentent un poids inédit de 

10 552 kg, soit la deuxième plus grosse
saisie de la Marine nationale», 

selon la même source.

Après son interception, le navire et sa
cargaison ont été ramenés à Fort-de-

France, en Martinique, par la frégate
Ventôse et remis à l'antenne Caraïbe de
l'office antistupéfiants (Ofast), à qui ont été
confiées les investigations. «Une informa-
tion judiciaire a été ouverte des chefs 

d'infractions à la législation sur les stupé-
fiants en bande organisée, association de
malfaiteurs et détention aggravée d'armes
de catégorie B», ajoute le communiqué, qui
précise que neuf personnes - six de 
nationalité brésilienne, deux de nationalité
colombienne et une de nationalité
vénézuélienne - ont été présentées à un
juge de la juridiction interrégionale 
spécialisée (JIRS) de Fort-de-France et
incarcérées.

Coopération interarmées

L'opération est «le fruit d'une étroite
coopération interarmées, interservices et
internationale», disent les FAA, qui révèlent
qu'elle a été rendue possible sur la base
d'informations transmises par la National
Crime Agency (NCA) britannique et la Drug
Enforcement Agency (DEA) américaine, en
lien avec l'Ofast. «Cette nouvelle interven-
tion porte à près de 28 tonnes la quantité de
cocaïne interceptée par les FAA» depuis le
début de l'année et équivaut à elle seule à
la quasi-totalité des saisies effectuées en

2023, qui s'élevaient à onze tonnes.

L'acheminement par voie maritime est la
principale porte d'entrée de la cocaïne en
France, avec 75,4% des quantités saisies
en 2022 (84% en 2021). L'essentiel de la

poudre provient des trois grands pays pro-
ducteurs: Colombie, Pérou, Bolivie. Les
experts estiment à plus de 2.000 tonnes le
volume total de cocaïne proposé sur le
marché mondial en 2021, dont les deux
tiers fournis par la Colombie.

L'Ukraine accuse le Bélarus de masser les troupes à la frontière
Kyiv fait également état de la présence
des "anciens" de la milice Wagner au

milieu de ses troupes, et appelle Minsk à
ne pas commettre "d'erreurs tragiques"

sous la pression de Moscou.

Les forces armées du Bélarus « con-
centrent un nombre important » de

personnel, ainsi que des armes, le long de
la frontière nord de l'Ukraine avec le
Bélarus, ce qui a incité l'Ukraine à émettre
un avertissement officiel, demandant à
Minsk de « retirer ses forces de la frontière
à une distance supérieure à la portée de tir
des systèmes biélorusses ».

Selon les services de renseignement
ukrainiens, les forces armées de la
République du Bélarus concentrent dans la
région de Homiel (Gomel), près des fron-
tières nord de l'Ukraine, un nombre impor-
tant de troupes, y compris des forces
d'opérations spéciales, des armes et du
matériel militaire, notamment des chars, de
l'artillerie, des lance-roquettes multiples,
des systèmes de défense aérienne et du
matériel d'ingénierie, sous le couvert de
manœuvres.

Kyiv a également noté que d'anciennes
troupes de la milice "Wagner" étaient égale-

ment présentes dans la région.

Selon la déclaration de l'Ukraine, les
exercices militaires dans la zone frontalière
constituent une menace pour la « sécurité
mondiale » en raison de la proximité de la
centrale nucléaire de Tchernobyl, site de la

pire catastrophe nucléaire au monde.

"Nous appelons les responsables de la
République du Bélarus à ne pas commettre
d'erreurs tragiques pour leur pays sous la
pression de Moscou", continue le ministère
dans son communiqué, en rappelant que

"l'Ukraine n'a jamais pris et ne prendra
jamais de mesures inamicales à l'encontre
du peuple biélorusse".

Dans sa déclaration, le ministère
ukrainien des Affaires étrangères indique : 
« Nous avertissons qu'en cas de violation
de la frontière de l'Ukraine par le Bélarus,
notre pays prendra toutes les mesures
nécessaires pour exercer le droit à l'au-
todéfense garanti par la Charte des Nations
Unies. Par conséquent, toutes les concen-
trations de troupes, les installations mili-
taires et les voies d'approvisionnement au
Bélarus deviendront des cibles légitimes
pour les forces armées ukrainiennes ».

L'Ukraine et le Bélarus partagent une
frontière longue de 1 084 km.

Le Bélarus avait permis aux troupes
russes d'utiliser son territoire comme base
de lancement pour leur invasion de
l'Ukraine en février 2022.

Certains éléments de Wagner, quant à
eux, ont trouvé refuge au Bélarus après
l'échec de leur "putsch" en août 2023 qui
s'est soldé, le 23 août 2023 par la mort de
leader de la milice Evguéni Prigojine dans
un accident d'avion, qui a été largement
imputé aux services secrets russes et ayant
bénéficié de l'approbation du Kremlin.

Japon 

Le typhon Shanshan, «extrêmement puissant», s’approche de l’île de Kyushu
Le phénomène a déjà provoqué de fortes
pluies dans de vastes régions du Japon.
Trois personnes sont portées disparues

après un glissement de terrain.

Le Japon a prévenu hier qu'un
typhon«extrêmement puissant» s'ap-

prochant de la grande île méridionale de
Kyushu allait provoquer des intempéries
d'une rare violence, trois personnes étant
par ailleurs toujours portées disparues à la
suite d'un glissement de terrain. Shanshan
se trouvait à 120 kilomètres de l'île de
Yakushima, avec des rafales atteignant 252
km/h, et se dirigeait vers Kyushu, qui
compte 12,5 millions d'habitants. «Il faut
s'attendre à des vents violents, à de fortes
vagues et à une tempête à des niveaux que
de nombreuses personnes n'ont jamais
connus», a déclaré le porte-parole du gou-

vernement Yoshimasa Hayashi.

Le phénomène a déjà provoqué de
fortes pluies dans de vastes régions du
Japon et, mardi en fin de journée, un glisse-
ment de terrain a emporté une maison dans
laquelle se trouvaient cinq membres d'une
famille à Gamagori, ville située sur la côte
pacifique au centre du pays. Deux person-
nes ont pu être secourues mais deux 
septuagénaires et un homme d'une
trentaine d'années sont toujours portés dis-
parus, a déclaré à l'AFP un responsable de
Gamagori.

Avis d’évacuation pour 810 000 personnes 

Le sud de Kyushu devrait recevoir 500
mm de pluie en l'espace de 24h jusqu'à ce
jeudi, puis à nouveau 600 mm jusqu'à
demain matin, a déclaré l'Agence
météorologique japonaise (JMA). Des 
collectivités locales ont émis des avis 

d'évacuation pour 810 000 personnes dans
le département central de Shizuoka, sur l'île
principale de Honshu, en raison des pluies,
et pour 56 000 autres à Kagoshima sur
Kyushu, a déclaré l'agence de gestion des
incendies et des catastrophes.

L'agence météorologique pourrait égale-
ment émettre une alerte spéciale aux fortes
pluies pour Kagoshima, a déclaré un
responsable. «Il est nécessaire que nous
soyons en état d'alerte maximale», a-t-il
déclaré lors d'un point de presse matinal.

Transports et production 
industrielle perturbés

La compagnie aérienne Japan Airlines a
annulé 112 vols intérieurs et six vols inter-
nationaux hier et ANA a annoncé avoir
annulé 112 vols intérieurs cette semaine.
Les trains entre Tokyo et Fukuoka, la ville la
plus peuplée de Kyushu, pourraient égale-

ment être annulés en fonction des condi-
tions météorologiques, ont indiqué d'autres
opérateurs.

Le géant de l'automobile Toyota a
annoncé qu'il suspendait la production dans
toutes ses usines au Japon, en raison des
conditions météorologiques.

Mi-août, le typhon Ampil avait entraîné
l'annulation de nombreux trains et de plus
de 650 vols nationaux et internationaux,
sans faire de blessés graves ni de dégâts
majeurs alors qu'il remontait la côte paci-
fique au large de la région de Tokyo. Les
typhons de la région se forment plus près
des côtes qu'auparavant, s'intensifient plus
rapidement et restent plus longtemps au-
dessus des terres en raison du changement
climatique, selon une étude publiée le mois
dernier.



JEUDI 29 AOÛT 2024 4

Le Japon déploie des avions de chasse après qu'un appareil chinois 
a "violé" son espace aérien

Le Japon a déployé des avions de chasse
après qu'un appareil militaire chinois a
"violé" son espace aérien, a annoncé

lundi le ministère de la Défense.

Selon les médias locaux, dont la chaîne
publique NHK, l'incident marque la pre-

mière incursion d'un avion militaire chinois
dans l'espace aérien japonais.

Il a été "confirmé qu'un avion chinois a
violé l'espace aérien territorial au large des
îles Danjo, dans la préfecture de Nagasaki",
a affirmé le ministère dans un communiqué,
en ajoutant qu'il avait lancé "des avions de
chasse en urgence".

L'avion "espion de type Y-9" a pénétré
dans l'espace aérien japonais à 11h29
(02H29 GMT) pendant environ deux 
minutes, a ajouté le ministère.

Les îles Danjo sont des îlots situés de la
mer de Chine orientale, au large de la
région sud de Nagasaki, au Japon.

Le ministère a indiqué que des mesures
avaient été prises par les Forces japonaises
d'autodéfense, comme "émettre des aver-
tissements" à l'avion, mais la NHK a indiqué
qu'aucune arme, telle que des pistolets
lance-fusées, n'avait été utilisée comme
alerte.

Le ministère a diffusé une photographie
de l'avion responsable, selon lui, de la vio-
lation de l'espace aérien japonais.

"Ferme protestation"

Le vice-ministre japonais des Affaires
étrangères Masataka Okano a convoqué
lundi soir l'ambassadeur par intérim de
Chine au Japon auprès duquel il a "émis
une ferme protestation", tout en appelant à
des mesures pour éviter une répétition de
ce type d'événement, a indiqué le ministère

des Affaires étrangères dans un commu-
niqué.

Le diplomate chinois a répondu que 
l'affaire serait signalée à Pékin, selon le
ministère.

Il n'y a eu aucun commentaire de la part
des autorités chinoises.

L'influence économique et militaire
croissante de la Chine dans la région Asie-
Pacifique et ses revendications – en parti-
culier concernant Taïwan qu'elle considère
comme un de ses provinces – sont sources
d'inquiétude pour les États-Unis et leurs
alliés.

Pékin revendique la mer de Chine
méridionale – par laquelle transitent chaque
année des milliards de dollars de commerce
– presque dans sa totalité, malgré une déci-
sion de la Cour internationale selon laquelle
son affirmation n'a aucun fondement
juridique.

Le Japon, résolument pacifiste depuis
des décennies, a augmenté ses dépenses
de défense, en se dotant de capacités de
"contre-attaque" et en assouplissant les
règles sur les exportations d'armes.

Tokyo fournit également des finance-
ments et des équipements tels que des
navires de patrouille aux pays de la région
et a conclu en juillet un pacte de défense
avec les Philippines.

Le Japon et la Corée du Sud ont égale-
ment décidé de faire taire des dissensions
historiques.

Le Y-9 impliqué dans l'incident de lundi
"sondait probablement le réseau de
défense aérienne du Japon, recueillant des
informations électroniques telles que les
signaux et la couverture radar du Japon", a
estimé Yee Kuang Heng, professeur à l'uni-

versité de Tokyo.

Avec les États-Unis, l'Australie et l'Inde,
Tokyo  fait partie de l'alliance Quad, un
groupe considéré comme un rempart contre
Pékin.

Tensions

Les navires japonais et chinois ont été
impliqués par le passé dans des incidents
concernant des zones contestées, en parti-
culier les îles Senkaku en mer de Chine 
orientale, aussi appelées Diaoyu par Pékin.

Cette chaîne d'îles a été le théâtre d'af-
frontements entre des navires de garde-
côtes japonais et des bateaux de pêche 
chinois.

Tokyo a signalé la présence dans la
zone de navires de garde-côtes chinois,
d'un navire militaire et même d'un sous-
marin à propulsion nucléaire.

Deux avions non militaires chinois – un

avion à hélice et un petit drone – avaient fait
une incursion dans l'espace aérien japonais
près des îles Senkaku en 2012 et 2017,
selon la NHK.

La Chine a annoncé lundi avoir pris "des
mesures de contrôle" après un nouvel inci-
dent avec des navires philippins près d'un
atoll disputé en mer de Chine méridionale,
le quatrième en une semaine.

Selon elle, les Philippines ont envoyé
des navires des garde-côtes "pour entrer
illégalement dans les eaux proches du récif
de Xianbin dans les îles Nansha" (les noms
chinois de l'atoll disputé de Sabina et des
îles Spratleys), ont annoncé les garde-côtes
chinois.

Les tensions entre Pékin et Manille se
sont intensifiées ces derniers mois et ont
été marquées par une série de confronta-
tions en mer de Chine méridionale.

Cette décision fait suite à celle identique
des États-Unis annoncée en mai et à celle
de l’Union européenne qui a imposé des

tarifs douaniers allant jusqu’à 38 % 
en juillet.

Le gouvernement canadien a annoncé,
lundi 26 août, que le pays allait imposer

une surtaxe de 100 % dès le 1er octobre sur
les importations de véhicules électriques
chinois, accusant Pékin de « concurrence
déloyale ». Une annonce qui fait suite à
celle identique des États-Unis en mai et à
celle de l’Union européenne (UE).

« La Chine ne respecte pas les mêmes
règles que les autres pays », a considéré le
Premier ministre canadien, Justin Trudeau,
lors d’une conférence de presse à Halifax.
Ottawa imposera également une surtaxe de
25 % sur les importations chinoises d’acier
et d’aluminium à compter du 15 octobre.

Face aux « défis » que posent les pro-
ducteurs chinois « qui bénéficient de poli-
tiques et de pratiques déloyales et con-
traires au marché », le Canada agit ainsi 
« de concert avec d’autres économies dans
le monde », a poursuivi le Premier ministre.

« Nous devons défendre les emplois 
et les intérêts canadiens »

La surtaxe canadienne visera les auto-
mobiles, les camions, les autobus ainsi que
les camionnettes de livraison électriques et
certains modèles hybrides. « Nous devons
défendre les emplois et les intérêts cana-
diens », a insisté Justin Trudeau.

« La Chine exprime son vif mécontente-
ment et son opposition résolue » à cette déci-
sion, a fustigé, mardi, dans un communiqué
son ambassade au Canada, assurant que le
pays « prendra toutes les mesures néces-
saires » pour protéger ses entreprises.

Le Canada déploie depuis quelques années des efforts considérables pour 

attirer les acteurs du secteur des véhicules
électriques, vantant ses incitations fiscales,
son énergie propre et ses importantes
ressources en terres rares.

Cette nouvelle passe d’armes s’inscrit
dans un contexte de tensions commerciales
grandissantes entre les Occidentaux et la
Chine, également accusée de détruire la
concurrence dans d’autres secteurs : 
éoliennes, panneaux solaires, batteries…

La semaine dernière, l’UE a ainsi confir-
mé sa volonté de surtaxer pendant cinq ans
les voitures électriques provenant de Chine.
Bruxelles estime les prix des véhicules chi-
nois artificiellement bas du fait de subven-
tions d’État qui faussent le marché et
nuisent à la compétitivité des constructeurs
européens.

Pékin réplique

Pékin a menacé à plusieurs reprises de
représailles ces derniers mois. La Chine a
notamment lancé une enquête sur des pra-
tiques commerciales de l’UE jugées
déloyales concernant certains produits
laitiers importés.

Déterminés à freiner la progression chi-
noise dans le secteur, les États-Unis
avaient eux annoncé en mai le quadruple-
ment des droits de douane (de 25 % à 
100 %) sur les véhicules électriques chinois
importés, la concurrence économique avec
la Chine étant au cœur de la campagne
présidentielle américaine.

Des dizaines de marques chinoises
innovantes dans l’électrique ont vu le jour
ces dernières années et elles rivalisent
dans leur pays avec des constructeurs
étrangers qui peinent à s’adapter. Ces 
constructeurs chinois mettent désormais le
turbo à l’étranger.

Le Canada va imposer dès octobre
une surtaxe de 100 % sur les

véhicules électriques chinois
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Transferts de données
Uber écope d'une amende
de 290 millions d'euros

aux Pays-Bas 
L'autorité néerlandaise de protection des données per-
sonnelles (AP) a déclaré lundi avoir infligé une amende
de 290 millions d'euros à l'encontre d'Uber en raison de
transferts de données insuffisamment protégées de
chauffeurs européens vers son siège aux États-Unis.

"L'AP a constaté qu'Uber a transféré des données per-
sonnelles de chauffeurs de taxi européens vers les

États-Unis et qu'Uber n'a pas suffisamment protégé ces
données", a indiqué dans un communiqué l'autorité con-
cernant sa décision, contestée par Uber, dont le siège
européen se trouve aux Pays-Bas.

L'AP avait lancé une enquête sur Uber après une
plainte en France de plus de 170 chauffeurs. L'enquête a
été menée en collaboration avec la Commission nationale
de l'informatique et des libertés (CNIL).

Selon la CNIL, l'amende a été infligée le 22 juillet
L'AP estime qu'Uber est coupable de "violation grave du

règlement général sur la protection des données (RGPD)".
"En Europe, le RGPD protège les droits fondamentaux

des personnes en exigeant que les entreprises et les gou-
vernements traitent les données personnelles avec pré-
caution", a déclaré le président de l'AP, Aleid Wolfsen, cité
dans le communiqué.

"Malheureusement, cela ne va pas de soi en dehors de
l'Europe. Pensez aux gouvernements qui peuvent exploiter
les données à grande échelle", a-t-il ajouté.

Uber a désormais mis fin à la violation
"Uber conteste cette décision et l'interprétation de l'AP

concernant les règlements régissant les transferts de don-
nées vers les États-Unis de 2020 à 2023, une période pen-
dant laquelle les institutions européennes et américaines
étaient en désaccord", a déclaré la société dans un com-
muniqué.

"Cette décision biaisée et cette amende tout à fait
inhabituelle sont totalement injustifiées", a estimé une
porte-parole, citée dans le communiqué. "Le processus de
transfert transfrontalier de données d'Uber était conforme
au RGPD pendant la période de trois ans caractérisée par
une immense incertitude entre l'UE et les États-Unis", a-t-
elle ajouté.

"Nous ferons appel et restons confiants dans le fait que
le bon sens prévaudra", a-t-elle indiqué.

Thaïlande
22 morts dans des inondations 

provoquées par des pluies diluviennes
En Thaïlande, des inondations provoquées par des
pluies diluviennes ont tué 22 personnes, ont déclaré

lundi les autorités, mettant en garde contre de nouvelles
soudaines montées des eaux cette semaine. 

Plus de 30 000 foyers ont été touchés dans 13 provinces
du nord et du sud au cours des dix derniers jours, a

indiqué le département de la prévention et de l'atténuation

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of
September 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situated at the New Supreme Court Building, Edith Cavell
Street, Port Louis, the final adjudication, of the following property:-
Un ensemble immobilier dénommé «RESIDENCE DES GERANI-
UMS», située au quartier des Plaines Wilhems, lieudit Curepipe, et
comprend 10 maisonettes construites les unes après les autres et
portant les numeros 1 a 10. Pour une plus ample description des
lieux, il est fait référence aux plans annexés au règlement de
copropriété transcrit au TV 1965/16. DESIGNATION - Le Lot No.
6. Une maisonnette, étant le sixième lot a gauche en entrant, d’une
superficie brute de CENT QUARANTE NEUF METRES CARRES
(149 m2), y compris une terrasse de QUINZE DECIMAL HUIT
METRES CARRES (15.8 m2), située a l’arrière de la dite maison-
nette et comprenant au rez-de-chaussée, un salon-salle a manger,
une cuisine, un hall d’entrée, un porche, un dégagement interieur
conduisant a des toilettes ainsi qu’une terrasse et une place pre-
vue pour laver le linge situées a l’exterieur et a l’étage, trois cham-
bres a coucher et deux salles de bains dont l’une equipée d’un cab-
inet d’aisances ainsi qu’un petit dégagement intérieur. De plus tous
les lots ont chacun un jardin avant avec un emplacement – garage
couvert d’une superficie ensemble de DIX NEUF DECIMAL CINQ
METRES CARRES (19.5 m2). Avec ensemble les DIX CEN-
TIEMES des parties communes y attachées, ci …….(10/100emes).
Together with all the building existing on the said portion of land or
any building which may be erected thereafter and all the appurte-
nances and dependencies thereof generally whatsoever without
any exception or reserve. OWNERSHIP - Mr. Jaisen RAMDENEE
is the owner of the above described property as evidenced by deed
drawn up by Mr. Bertrand Marie Joseph Maigrot, Notary Public,
dated 28/04/1993, registered and transcribed on 10/05/1993 in
TV2544/61. The portion of land of the extent of 1831 m2 on which
stand the “maisonette”, being Lot No. 6 of “Residence des
Geraniums” bears PIN No. 1742210088. The sale is prosecuted at
the request of MauBank Ltd against 1. TRIO CONTRACTING
LTD, and 2. Mr. Jaisen RAMDENEE. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said property/ies are
warned that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 14/08/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of
September 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of
Development Bank of Mauritius Ltd against 1.- Mr. Nazir Khan
TAHER, and 2.- Mrs. Bibi Firoza TAHER, born HOSSENEE of
the following property:- Une portion de terrain sise au quartier des
Plaines Wilhems, lieu dit Stanley (Rose Hill) de la contenance de
QUARANTE NEUF PERCHES ET DEMIE, soit DEUX MILLE
QUATRE VINGT NEUF METRES CARRES ET TRENTE
TROIS/CENTIEMES DE METRE CARRE (2,089.33 m2), bornée
d’après l’affidavit de prescription, comme suit:- Du premier coté,
par l’Avenue Berthaud, sur trente et un metres trente neuf cen-
timetres (31.39m) (ou 103 pieds). Du deuxieme coté, par un terrain
occupe par Mme. Vve. Hurlall Adakalum, sur soixante metres qua-
tre vingt seize centimetres (60.96m) (ou 200 pieds). Du troisieme
cote, par Mr. Sandanum Soussay, sur trente et un metres trente
neuf centimetres (31.39m) (ou 103 pieds). Du quatrieme et dernier
cote, par Mr. Seewoochurn Ramkissoon, par Mr. Ignace Anthony,
Antoine Chavrimootoo, Ignace Adakalum, Mme. Vve. Armon
Lutchmonen, par Mme Vve. Chellumbrum Lutchmonen et par
Mme. Petchaye Chinapiel, sur une longueur totale de cent trois
metres dix sept centimetres (103.17m) (ou 238 pieds 6 pouces).
Ensemble tout ce qui peut en dependre et en faire partie sans
aucune exception ni reserve. Le dit bien porte le No. 26/28 sur
l’Avenue Berthaud a Stanley (Rose Hill) d’après le cadastre de la
Municipalité de Beau Bassin et Rose Hill. OWNERSHIP - Mr & Mrs
Nazir Khan TAHER are owners of the above-described property as
evidenced by deed drawn up by Me. Serge Constantin, Notary pub-
lic, registered and transcribed in TV 2068/109 and bearing PIN No.
1711210056. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 14/08/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of
September 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of
MauBank Ltd against 1.- Mr. Sooraj Kumar LECKRAJ and 2.-
Mrs. Dhameswari LECKRAJ, born THAKOOR of the following
property:- Une portion de terrain de la contenance de DEUX CENT
QUARANTE NEUF METRES CARRES ET QUATRE VINGT
QUATORZE CENTIEMES DE METRE CARRE (249.94 m2),
située au quartier de la Savanne, lieu dit Riviere des Anguilles,
Tyack, et bornée d’après un rapport d’arpentage, avec plan figu-
ratif, dresse par Mons Adinarain V. Naidoo, arpenteur jure, en date
du 16/02/2004, enregistre au Reg. L.S. 51/4096, comme suit: Du
premier cote, par la lisiere de terre de 42.21 m2, sur seize metres
dix sept centimètres (16.17m). Du deuxième cote, par un terrain
appartenant a Bassoodev Sonatun, sur quatorze metres (14.00m).
Du troisième cote, par l’ancienne ligne de chemin de fer, sur seize
metres trente neuf centimètres (16.39m). Et du quatrième et
dernier cote, par un terrain appartenant a Mme Marie D.F.
Hugeuette Bolli, sur seize metres quatre vingt dix sept centimètres
(16.97m). It is expressly agreed between the parties that any build-
ing/s, addition/s, renovation/s construction/s etc., which may be put
up on the above described portion of land will be covered and bur-
dened by the present fixed charge.  STATEMENT OF OWNER-
SHIP - Mr. & Mrs. Sooraj Kumar LECKRAJ are the owners of the
above described portion of land as evidenced by deed drawn up by
Me. Tyagrani Devi LOTUN, a notary public, dated 07/05/2004 and
11/05/2004, duly registered and transcribed on 26/05/2004 in TV
5506/53, and bearing PIN No. 1606070064. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 14/08/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of
September 2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Bar, situated at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of
MauBank Ltd against 1.- Mr. Danraz PRAYAG and 2.- Mrs.
Kamlowtee PRAYAG, born LOLLMUN, of the following property:-
Un appartement, étant le lot No. 1, situé au rez-de-chaussée de
l’immeuble Prayag ayant une superficie privative hors murs totale
de 168.60 m2, avec ensemble les 477/1000èmes quote-part des
parties communes y afférentes, érigé sur une portion de terrain de
0A07Ps 295.46 m2, décrit ci-dessous:- Une portion de terrain de la
contenance de SEPT PERCHES soit DEUX CENT QUATRE
VINGT QUINZE DECIMAL QUARANTE SIX METRES CARRES
(295.46 m2), située dans le district des Pamplemousses, lieudit
Montagne Longue, et bornée d’après un rapport dressé par Mons.
B. Dwarka, arpenteur–juré, le seize novembre mille neuf cent soix-
ante-seize (16/11/1976), ennregistré au Reg: A 401/998, comme
suit:- D’un côté, par D. Babeekun, sur trente-six pieds; Du second
côté, par D. Babeekun, sur soixante quinze pieds; Du troisième
côté, par la seconde portion sur trente-cinq pieds neuf pouces; Et
du quatrième et dernier côté, par T. Loche sur soixante–treize
pieds. Au dit procès de verbal de rapport il a été dit que la sortie de
ce terrain se ferait au moyen d’un chemin de sortie de six pieds de
large longeant le balisage de D. Babeekun pour aboutir à la route
publique de Notre Dame. Le dit immeuble est soumis au régime de
la co-propriété, a fait l’objet d’un état descriptif de division incorporé
au règlement de jouissance – règlement de copropriété dressé par
Me. Sharvanee BAICHOO, notaire, suivant acte en date du
16/12/2008 et 22/12/2008, enregistré et transcrit au TV 7245/47.
DESCRIPTION DU LOT No. 1 DE L’IMMEUBLE PRAYAG Le lot
no. 1 étant l’appartement situé au rez-de-chaussée [premier
niveau] de l’immeuble PRAYAG, et comprend:- (i) Une terrasse
d’une superficie de huit mètres carrés (08.00m2); (ii) Un salon
d’une superficie de quinze mètres carrés et vingt-cinq centièmes
(15.25m2); (iii) Une chambre d’une superficie de treize mètres car-
rés et quarante centièmes (13.40m2); (iv) Une chambre d’une
superficie de treize mètres carrés et quarante centièmes
(13.40m2); (v) Une salle à manger d’une superficie de treize
mètres carrés et quarante centièmes (13.40m2); (vi) Une chambre
d’une superficie de treize mètres carrés et quarante centièmes
(13.40m2); (vii) Un couloir d’une superficie de treize mètres carrés
et cinquante-cinq centièmes (13.55m2); (viii) Une chambre d’une
superficie de treize mètres carrés et quarante centièmes
(13.40m2); (ix) Une chambre d’une superficie de treize mètres car-
rés et quarante centièmes (13.40m2); (x) Une chambre d’une
superficie de treize mètres carrés et quarante centièmes
(13.40m2); (xi) Une cuisine d’une superficie de vingt-neuf mètres
carrés (29.00m2); et (xii) Une salle de bain et W.C combines d’une
superficie de neuf mètres carrés (09.00m2). Le tout d’une superfi-
cie réelle et privative totale [hors murs] de cent soixante-huit
mètres carrés et soixante centièmes (168.60m2). Ensemble le
quatre cent soixante-dix-sept/millièmes (477/1000emes) de la pro-
priété du sol et de toutes les parties communes dudit immeuble
attachées. Together with all the building which may be erected
thereafter and all appurtenances and dependencies thereof gener-
ally whatsoever without any exception or reserve. OWNERSHIP
OF LOT No. 1 OF IMMEUBLE PRAYAG Mr. and Mrs. Danraz
PRAYAG are owners of the above described apartment (Lot No. 1
of Immeuble Prayag), as evidenced by deed (règlement de jouis-
sance – règlement de copropriété) drawn up by Me. Sharvanee
BAICHOO, notary public, registered and transcribed in TV 7245/47.
The portion of land of the extent of 7 Ps or 295.46 m2 (owned by
Mr. and Mrs. Danraz PRAYAG, as evidenced by deed registered in
Reg: C281/1963 and transcribed in TV 1364/196), on which stands
the apartment (Immeuble Prayag) described above, bears PIN No.
1220070146. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property/ies are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 14/08/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, George Guibert Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

des catastrophes dans un communiqué. Parmi les vingt-deux
décès recensés, dix personnes, dont un couple de touristes
russes, ont été tuées lors d'un glissement de terrain sur une
zone résidentielle de l'île de Phuket (sud), la semaine
dernière. Dix-neuf autres personnes ont été blessées.

Trente-et-une provinces du nord et du nord-est du 
royaume risquent de connaître des inondations soudaines
ces jours-ci, selon le communiqué. «Le ministère a ordonné
aux autorités locales de surveiller de près les conditions
météorologiques... et de placer des équipes et des
équipements prêts à intervenir», indique le communiqué.
«Les habitants doivent également suivre les prévisions
météorologiques et prendre les avertissements au sérieux». 

Trois ouvriers, dont deux ressortissants chinois et une
Birmane, étaient également portés disparus lundi lorsqu'un
glissement de terrain a enseveli un tunnel ferroviaire d'une
ligne à grande vitesse en construction dans la province de
Nakhon Ratchasima (est).

La saison des pluies dans le royaume, qui démarre
entre juillet et septembre, apporte généralement des mois
de déluges quotidiens, mais les scientifiques affirment que
le changement climatique provoqué par l'homme peut ren-
dre les précipitations plus intenses.  
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NOTICE FOR PERMISSION FOR BUILDING AND LAND USE
PERMIT APPLICATION

Take notice that Mrs Hugues Gregoire Marie Jessika will apply to
the District Council of Savanne for a Proposed conversion of an
existing ground floor into Child Day Care Centre at Plot no 90,
Jasmin Street, Morcellement Saint Aubin.

Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
date of this publication.

NOTICE UNDER SECTION 36 (2) (C) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Private Company “Soteria Ltd” has
by a Special Resolution passed on 26th February 2024 resolved to
change its name to “Black River Marine Services Ltd”, as evi-
denced by a certificate given under the hand and seal of the
Registrar of Companies on 20th August 2024.

Dated this 26th Day of August 2024
The Director

NOTICE UNDER SECTION 36 (2) (C) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Private Company “Dakri Holdings
Co  Ltd” has by a Special Resolution passed on 26th February 2024
resolved to change its name to “Dakri Consulting Ltd”, as evi-
denced by a certificate given under the hand and seal of the
Registrar of Companies on 03rd April 2024.

Dated this 26th Day of August 2024
The Director

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of
September 2024 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s
Bar, Master & Registrar, Supreme Court situate at c/r Edith Cavell
& Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Licitation prosecut-
ed at the request of Ramess NUNGUR against (i) Ram NUN-
GUR, (ii) Ranjeet NUNGUR, (iii) Phoolwantee NUNGUR (iv)
Lata NUNGUR, (v) Kiranne NUNGUR, (vi) Rishi KHEDOO, (vii)
Kamal KHEDOO, (viii) Shakti KHEDOO, (ix) Suren KHEDOO
and (x) Dharamdeo KHEDOO of a portion of land of the extent of
7 ½ Perches situate in the District of Riviere Du Rempart called
Grand Bay as per deed morefully described and transcribed in
Vol.986 No.60 and bounded as follows:- Du premier cote par un
chemin de huit pieds de large, Du second cote, par D. Bissessur,
Du troisieme cote, par R. Ory et du quatrieme cote, par le surplus
du terrain du vendeur, together with a concrete storeyed building
under slab together with all that may depend or form part thereof
without any   exception or reservation. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the above immoveable
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of August, 2024.
Mrs S. Ramano.
Of Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

S A L E   B Y   L I C I T A T I O N

Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of
September 2024, at 1.30 p.m, shall take place before the Master's
Bar, Master & Registrar, Supreme Court situate at New Supreme
Court House, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by
Licitation prosecuted at the request of Marina Audrey LAVAL
against Louis Peter Berty JEAN-BAPTISTE of the hereunder
described property, viz: - A plot of land of an extent of 188.60m2
being Lot No 65C situate in the district of Plaine Wilhems place
called Stanley, Rose Hill, as evidenced by title deed duly registered
and transcribed on the 7th October 2013 in TV 9044/49, and which
is bounded as follows:- Du premier coté, par l’Avenue Séparation,
sur huit mètres ou vingt-six pieds trois pouces; Du deuxième coté,
par le Lot No 65B, sur vingt-trois mètres soixante-douze cen-
timètres ou soixante-dix-sept pieds dix pouces mesurée en partie
le long du centre d’un mur mitoyen de sept pouces d’épaisseur ser-
vant de séparation aux appartements Nos 65C and 65B, sur six
mètres soixante-trois centimètres ou vingt et un pieds neuf pouces;
Du troisième coté, par des terrains appartenant respectivement à
Messieurs Michel Joachim LUBIN et Serge Emmanuel
LEBRASSE, sur sept mètres quatre-vingt-cinq centimètres ou
vingt-cinq pieds neuf pouces; Du quatrième coté, par le Lot No
66A, sur vingt-trois mètres quatre-vingt-dix centimètres ou soix-
ante-dix-huit pieds cinq pouces, mesurés le long du centre d’une
haie de bambous mitoyenne. There exists a residential building on
the said plot of land and all that depends or forms part thereof with-
out any exceptions or reservations whatsoever, the whole moreful-
ly described in the said Memorandum of Charges. All parties claim-
ing a right to take inscription of legal mortgage upon the said prop-
erty are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication failing which they shall be debarred from
such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 28th day of August 2024.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, 
Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Take notice that on Thursday the 21st day of November 2024 @
13.30 hrs, shall take place before the Master's Bar, Master &
Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme Court
Building, Edith Cavell St, Port Louis, the Sale by Licitation, of the
hereunder described immoveable properties viz:- A portion of land
of an extent of 180 m2, being Lot No 2, situate in the district of
Plaines Wilhems, place called Engrais Cathan Side Lane II, No 29,
the whole morefully described in deed transcribed on the 20th
January 1994 in TV 2705/2 and which is bounded as follows:- Du
premier cote, par un chemin d’un metre quatre-vingt-quinze cen-
timètres de large, elargit a trois metres soixante-six centimètres,
sur vingt et un metres trois centimètres; Du second cote, par le Lot
No 2, sur trente metres soixante centimètres; Du troisième cote,
par Velamah Murden, sur vingt-trois metres vingt-six centimètres;
Et du quatrième et dernière cote, par les reserves d’un ruisseau,
sur trente-six metres dix centimètres. There exists one concrete
storey residential building on the said plot of land. The first floor of
the said residential building is the personal property of Petitioner
No 2. And all that depends or forms part thereof without any excep-
tions or reservations whatsoever, the whole morefully described in
the said Memorandum of Charges. The said sale is prosecuted
at the request of (i) Widow Anita MURDEN (born JOGALEE), (ii)
Mrs. Saroja MOONEESAMY (born MURDEN) and (iii) Mr. Rajoo
MURDEN against Seeven MURDEN. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said properties are
warned that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication, failing which they shall be debarred from such
rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 01st day of July 2024.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, 
Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION 

Notice is hereby given that on Thursday the 24th day of October
2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master's Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme Court
Building, Edith Cavell St, Port Louis, the Sale by Licitation pros-
ecuted at the request of 1.- Mr Louis Ignace MICHEL, 2.- Marie
Rose MICHEL, 3.- Louis Christian MICHEL and 4.- Marie
Marlene MICHEL, the lawful wife of Paul Harel RESPOY of the
following immovable property viz:- A portion of waste land of the
extent of SEVEN THOUSAND SIX HUNDRED AND SEVENTY
SEVEN SQUARE METRES AND FIFTY TWO HUNDREDTHS
SQUARE METRE (7,677.52M2), situate in the district of Flacq,
place called Quatre Cocos and bounded as follows:- Towards the
South West, by an existing pavement, along Quatre Cocos Road
B61, on a developed length of thirty two metres and fifty seven cen-
timetres (32,57m). Towards the North West, partly by Jeetun
Avenue, partly by Bhaktarai Jeetun, on two lines measuring
sevenone metres and forty two centimetres (71.42m) and ten
metres and fifty eight centimetres (10.58m) respectively, partly by
Ramburruth Imrith, on two lines measuring eleven metres and fif-
teen centimetres (11.15m) and thirty seven metres and sixty cen-
timetres (37.60m) respectively and partly by Benylall Dussoye, on
sixty five metres and forty seven centimetres (65.47m). Towards
the the North East, partly by Sylvio Armance or assigns on forty six
metres metres and eighty six centimetres (46.86m), partly by
Jaddoonunund Sookarry and partly by Chandradeo Ramessur, on
two lines measuring fourteen metres and twenty one centimetres
(14.21m) and thirty seven metres and eighteen centimetres
(37.18m) respectively. And towards the South East, by Poinssettia
Avenue, on a developed length measuring one hundred and twen-
ty six metres and eighty centimetres (126.80m). The whole more-
fully described in deed transcribed in TV 375/440. PIN Number
1416110393. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said properties are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 27/08/2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geofroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 21st day of August 2024, has
been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith
Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing
the clauses and conditions by virtue of which shall take place
before the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at
the request of  Heirs of late Gerard LATOUR, namely:- (i).- Mrs
Marie Virginie LATOUR, the lawful wife of Mr Jacky MUSSARD,
(ii).- Mrs Marie Veronique LATOUR, the lawful wife of Mr
Joseph Albano BEERJERAZ and (iii).- Mrs Marie Danielle AUF-
FRAY, the widow of late Gerard LATOUR against 1.- The
Curator of Vacant Estates vested with the property in Rights in
Mauritius of Mr Lude Jean Claude LATOUR. 2.- The Curator of
Vacant Estates vested with the Vacant Succession in Mauritius
of late Clency Mariano LATOUR. 3.- Heirs of late Louis Stelio
LATOUR, namely:- (i).- Mrs Marie Sylvana LATOUR born
SABAPUTTEE, (ii).- Louis Alexandre LATOUR and (iii).- Marie
Catherine Sandra LATOUR, 4.- Heirs of late Louis Noel Roland
LATOUR, namely:- Marie Nadja Crystel LATOUR, the lawful
wife of Louis Gerad LAVIOLETTE, acting in her own personal
name and as agent and proxy of Mrs Jeanne Francoise CHAR-
LOT, widow of late Louis Noel Roland LATOUR of ‘Une portion
de terrain de la contenance sise au quartier de Grand Port, lieu dit
Allée Gheude, Mahébourg, étant le lot No. 11, d’une contenance de
DOUZE PERCHES ET TRENTE SEPT CENTIEMES DE
PERCHE, et bornée d’apres un proces verbal d’arpentage avec
plan figurative y joint, dressé par Mons. Alex Roblet, ancient
Arpenteur Juré le 16/11/1981, enregistré au Reg LS 21 No. 13940,
comme suit:- Du premier coté, par par le lot No. 10, sur trente deux
mètres trente huit centimètres (32.38m); Du second coté, par le Lot
No. 22, sur seize metrès et quinze centimètres (16.15m); Du
troisième coté, par le Lot No. 12, sur trente deux mètres et soixante
neuf centimètres (32.69m); Du quatrième coté, par un chemin com-
mun de trois mètres soixante six centimeters (3.66m), un espace
reservé pour un trottoir de soixante et un  centimètres (0.61m) sur
quinze mètres et quatre vingt douze centimètres (15.92m). Le tout
décrit ai titre transcrit au Volume TV 1593/87. There exists on this
portion of land, three concrete buildings under slab. The FIRST
building is composed of two rooms, a living/dining room, a kitchen,
toilet and bathroom. The SECOND is composed of two rooms, a
living/dining room, a kitchen, toilet and bathroom. The THIRD is a
one storey concrete building under slab composed of: Ground
floor:- a kitchen, toilet and a living/dining room. FIRST FLOOR:-
Three rooms. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said properties are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25/08/2024
Me. M. I. DAUHOO
Of  Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION 

Notice is hereby given that on the 21st day of August 2024 has
been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith
Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing
the clauses and conditions by virtue of which shall take place
before the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at
the request of 1.- Mrs Bidwontee SOHUN, the lawful wife of Mr
Rajcoomar MUDOO, 2.- Mr Sanjay SOHUN, 3.- Mrs Ramowtee
SOHUN, the lawful wife of Veevekanand TARACHAND and 4.-
Heirs of late Ramduth SOHUN, namely:- (i) Mr Vinay SOHUN,
(ii) Mrs Vimla SOHUN, the lawful wife of Ravi CANHYE, (iii)
Simlah SOHUN, the divorced wife of Rishi RAMANAH, (iv) Mrs
Reena SOHUN, the lawful wife of Alain Dominique PADYAH
and (v) Mrs Satiabhamma LOCHAN, the widow of late
Ramduth SOHUN, against 1.- Kumari SOHUN, 2.- Ramnanan
SOHUN, 3.- Sooriaychand SOHUN, 4.- Sooriadeo SOHUN, and
5.- Rekha SOHUN, of A portion of land of the extent of ELEVEN
AND TWO HUNDREDTHS PERCHES (11.02 Ps), situate in the
district of Riviere du Rempart, place called Poudre D’Or and
bounded according to title deed  as follows:- On the first side, by
the Publicl Road of Poudre D’Or on one hundred and twenty feet
(120’); On the second side, by Mamooja, on one hundred and six
feet (106’); On the third and fourth sides, by Deebarbaccus or those
in his rights, on eighty three feet (83’). The whole as morefully
described in deed transcribed in TV 860/112. There exists on this
portion of land an old building in a dilapidated state which needs to
be pulled down. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said properties are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication, 
failing which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 25/08/2024
Me. M. I. DAUHOO
Of  Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that ,Mr Oneshwar Neergheen of Sir Virgile Naz street,
Curepipe will apply to the Municipal Council of Curepipe for a
Building and Land Use Permit to operate as CAR WASH
(employing less than 10 persons) at Sir Virgile Naz street, Curepipe
and with installation of the following electric motors/engines:
1. One Pressure washer-1500Watts
2.One Vacuum cleaner-1500Watts
3.One steam cleaner- 1200Watts
at Sir Virgile Naz street, Curepipe
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.
Date: 26/08/24
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Sharvari est très inspirée par Kiara
Advani : « Elle devrait continuer 

à s'améliorer »

Kiara Advani est sans aucun doute l’une des actrices les plus polyvalentes et appré-
ciées du cinéma indien.  Récemment, l'actrice Sharvari Wagh a fait l'éloge de Kiara

Advani dans une interview.
Sharvari fait la promotion de son film Vedaa. Dans une interview avec Instant

Bollywood, elle a déclaré : « Je pense vraiment que le parcours de Kiara Advani est très
inspirant, car je pense qu'elle a fait partie de films pendant très longtemps, les gens ne la
connaissaient même pas, vous savez ? Et aujourd'hui, elle est l'une des meilleures 
actrices."

L'actrice a continué en disant: "Je pense que cette détermination, je suis sûre qu'elle a
dû continuer, s'améliorer et mieux performante Je pense que c'est quelque chose 
d'inspirant".

Côté travail, Kiara Advani sera vue dans Game Changer, War 2 et Don 3 tandis que
Sharvari Wagh sera vue ensuite dans Alpha.

Rajkummar Rao révèle avoir joué 
un rôle dans Kai Po Che ! :

"C'est surréaliste mais vrai"
Rajkummar Rao est l'un des acteurs les

plus recherchés de Bollywood.
Actuellement, il profite de l'énorme succès
de Stree 2, le deuxième film de la franchise
Stree du réalisateur Amar Kaushik et des
producteurs Maddock Films et Jio Studios.
Mettant également en vedette Shraddha
Kapoor, Aparshakti Khurana, Pankaj
Tripathi et Abhishek Banerjee, le film atteint
de nouveaux sommets au box-office. En
fait, tout est désormais prêt pour entrer
dans les rares Rs. 1 000 000. Un club de
500 millions de dollars.

Mais le chemin pour Rajkummar n’a pas
été facile, surtout au début lorsqu’il a dû
jouer des rôles mineurs comme le présen-
tateur de télévision dans Rann de Ram
Gopal Varma (2010). Plus tard, ce fut Kai
Po Che d’Abhishek Kapoor ! cela a vrai-
ment mis l’acteur sur la carte. Le film a
également tourné une nouvelle page pour
Sushant Singh Rajput et Amit Sadh.

Kai Po Che ! a été adapté du livre à suc-
cès de l’auteur Chetan Bhagat « Les trois
erreurs de ma vie ». Peu de gens sauraient
que Rajkummar s’est réellement manifesté
dans le film alors qu’il était nouveau dans la
ville. Il l’a révélé dans le podcast « The
Longest Interview » sur Audible.

L'acteur a déclaré : « J'ai aimé lire « Les
trois erreurs de ma vie » de Chetan Bhagat.
Avant cela, l’un de ses autres livres, « Une
nuit au centre d’appels », avait déjà été
adapté au cinéma. Je savais donc que 

c’était un écrivain dont les livres étaient
transformés en films.

Parlant de sa manifestation, Rajkummar
a ajouté : « Je me souviens encore que
lorsque j'étais nouveau à Bombay, j'ai lu 
« Trois erreurs de ma vie » et je l'ai réelle-
ment manifesté à l'univers. Il y a trois per-
sonnages dans le livre, et j'espérais que si
un film était réalisé, j'obtiendrais l'un de ces
rôles. Je n’ai pas précisé lequel, mais je le
souhaitais vraiment –   et puis Kai Po Che !
arrivé. C’est surréaliste mais vrai.

Rehnaa Hai Terre Dil Mein avec R.
Madhavan, Dia Mirza et Saif Ali Khan

sera réédité en salles demain

Le film romantique Rehnaa Hai Terre Dil Mein devrait faire son retour en salles demain.
Cette histoire réconfortante d'amour, de perte et de désir, avec Dia Mirza, R. Madhavan

et Saif Ali Khan, continue de captiver le public. Deux décennies après sa sortie initiale.
Produit par Pooja Entertainment de Vashu Bhagnani, Rehnaa Hai Tere Dil Mein a atteint le
statut de classique culte, en particulier parmi les millennials. Son charme intemporel et son
scénario pertinent ont profondément résonné auprès des téléspectateurs, garantissant sa
popularité durable.

Réalisé par Gautham Vasudev Menon et produit par Vashu Bhagnani, Rehnaa Hai Tere
Dil Mein revient en salles demain.

Barun Sobti a confirmé son retour avec la
deuxième saison de Kohrra, Mona Singh

rejoint le casting : « Engagée à raconter des
histoires qui semblent réelles »

Kohrra, la puissante série dramatique
policière primée à plusieurs reprises,

un polar se déroulant au Pendjab et qui
plonge dans les complexités de la société,
devrait revenir pour une deuxième saison.
La saison 1 de la série a été saluée pour
son mélange unique de crime, d'émotion et
d'émotion sur la psyché humaine avec des
performances exceptionnelles qui font mon-
ter l'histoire bien plus haut. Le récit de la
série et le Web qu'elle a créé ont conquis
des publics du monde entier, recevant des
éloges et plus de 20 prix célébrant la série
et ses créateurs. Kohrra a récemment rem-
porté le prix de la meilleure série à
Melbourne et, plus près de chez nous, elle
a balayé des catégories telles que la
meilleure série Web, le meilleur acteur, le
meilleur ensemble, le meilleur montage, la

meilleure cinématographie, etc. lors de
diverses remises de prix.

Cette saison annonce également l'en-
trée d'un nouvel acteur, la très talentueuse
et appréciée Mona Singh, qui a participé à
des émissions comme Kaala Paani, une
favorite du public célébrée pour avoir
apporté du poids aux rôles qu'elle joue. De
retour cette saison, Barun Sobti, apprécié
pour son portrait nuancé de Garundi, un
jeune policier déterminé à faire de son
mieux dans une sombre enquête sur un
meurtre tout en naviguant dans ses rêves et
ses dilemmes. Cette saison nous plongera
dans un autre mystère de meurtre avec une
dynamique familiale, des secrets interper-
sonnels et le fond du Pendjab rempli de
brouillard à la barre.
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Mercato

Eddie Nketiah ( Arsenal ) 
va rejoindre  Crystal  Palace

Eddie Nketiah ne jouera pas à Arsenal cette sai-
son. Le club londonien est parvenu à un accord
avec Crystal Palace pour un transfert définitif.
Tous les détails sont bouclés, l’officialisation
devrait avoir lieu dans les prochaines heures.

Formé au club et après y avoir passé neuf
années, Eddie Nketiah est sur le point de 

tourner la page. Le jeune attaquant de 25 ans va
s’engager avec Crystal Palace dans le cadre d’un
transfert définitif. Arsenal devrait toucher 29 mil-
lions d’euros dans la transaction, avec d’éventuels
bonus allant jusqu’à 6 millions d’euros. L’accord

ainsi conclu, le joueur devrait se rendre dans les
prochaines heures dans son nouveau club, afin de
passer la traditionnelle visite médicale avant la 
signature de son contrat.

Pour rappel, Eddie Nketiah, formé à l’Académie
des Gunners, a fait ses preuves avec les équipes
des moins de 18, 19, 21 et 23 ans, avant de rejoin-
dre l’équipe première en 2017. Il a été prêté une
saison à Leeds courant 2019 – 2020. En tout, il a
disputé un total de 168 matchs pour 38 buts et 7
passes décisives sous les couleurs du club. Barré
par la concurrence, il devra donc montrer tout son
talent, désormais sous les couleurs des Aigles.

L'ex-Swan Patino
rejoint le
Deportivo
Charlie Patino a quitté Arsenal pour le

Deportivo de La Corogne après avoir
passé la saison dernière en prêt à
Swansea City.

Le milieu de terrain Patino, 20 ans, a
marqué quatre buts en 35 matches au
cours de son séjour d'un an au Pays de
Galles, bien qu'il n'ait réussi que 14 titu-
larisations en championnat.

Le produit de l’académie d’Arsenal a
désormais quitté définitivement les
Gunners pour tenter sa chance en 
deuxième division espagnole.

Brentford : Chelsea tente
un coup pour Toney

Chelsea a beau empiler déraisonnablement les joueurs, au
point de se perdre dans sa propre ligne directrice, mais les

Blues, dépensiers, souhaitent encore compléter leur 
effectif extrêmement volumineux. 

Selon Sky Sport mardi, une offre a été faite par les
Londoniens à Brentford pour l'attaquant Ivan Toney 

(28 ans), en fin de contrat en juin 2025 chez les Bees. 

L'international anglais se trouve également sur les
tablettes du club saoudien d'Al-Ahli.

Ligue 1

Le PSG étrille Montpellier pour sa première au Parc des Princes cette saison
Le Paris Saint-Germain affrontait Montpellier en ouver-

ture de la 2e journée de Ligue 1, vendredi 23 août. Après
leur victoire inaugurale face au Havre, les Parisiens ont
largement dominé le MHSC (6-0), grâce notamment à un

doublé de Bradley Barcola et une deuxième période 
de haute volée.

Le Paris Saint-Germain n’a fait qu’une bouchée de
Montpellier vendredi 23 août, en ouverture de la 2e

journée de Ligue 1. Si la victoire face au Havre la semaine
dernière s’était dessinée dans les derniers instants de la
rencontre (1-4), cette fois les hommes de Luis Enrique n’ont
pas laissé la moindre chance aux Montpelliérains.

Barcola, meilleur buteur provisoire de Ligue 1

Il n’aura fallu que quatre minutes à Bradley Barcola pour
trouver la faille. L’international tricolore a déboulé à toute
vitesse sur son côté gauche avant de conclure d’un pointu
du droit.

Désigné avant-centre vendredi en l’absence de Gonçalo

Ramos, blessé, Marco Asensio s’est illustré 20 minutes plus
tard, idéalement servi par la recrue João Neves. Les
Parisiens menaient de deux buts à la pause, mais la 
différence allait se faire au retour des vestiaires.

Dans une réalisation 100 % tricolore, Bradley Barcola
inscrivait déjà son 3e but de la saison sur une offrande
d’Ousmane Dembélé. Le Paris Saint-Germain en profitait
pour accélérer et inscrire deux nouveaux buts en l’espace
de deux minutes par l’intermédiaire d’Achraf Hakimi (58') et
Warren Zaïre-Emery (60'). Entré à l’heure de jeu, le Sud-
coréen Lee Kang-in est venu sceller la rencontre d’une
frappe d’une gauche depuis l’extérieur de la surface.

L’ancien Rennais Désiré Doué a également participé à
la fête. Le jeune milieu de terrain tricolore a remplacé son
compatriote Bradley Barcola, se dévoilant pour la première
fois sous sa nouvelle tunique. En attendant les rencontres
de Marseille et Rennes notamment, le PSG est provisoire-
ment leader du championnat de France.


